
 

Ce résultat de fonctionnement équilibré ne doit pas 

masquer le manque réel et récurrent de ressources de la 

paroisse. 

Pour 2024, toutes les ressources y figurent à l’exception 

d’un produit financier (13.545 €) : rémunération du 

compte de dépôt ; et d’un produit exceptionnel (18.360 €) : 

contribution du diocèse pour l’installation de la vidéo 

surveillance dans l’église. 

Mais les dépenses d’investissement amortissables, 

151.690 € en 2024 (grosses réparations et gros entretiens 

dans les bâtiments ou appartements ; installation de la 

vidéo surveillance dans l’église) n’y figurent pas. Elles 

viennent en sus, financées en très grosse partie par la 

trésorerie de la paroisse et entraînent une diminution de 

celle-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTES DE L’ANNÉE 2024 
 

 

  



                                                                                              Paroisse Saint-Ambroise - 2024 

 

 
 
*Dont 101 854€ pour l'électricité et le gaz 

 

Recettes 2024 

  
Denier de l'Eglise 237 155,00  
  
Quêtes 106 602,97  
Casuel et messes 30 165,08  
Offrande et dons 97 251,47  
Autres ressources Fidèles 12 028,25  
Ressources diverses 118 616,28  
Revenus liés aux immeubles 144 610,25  

  

TOTAL RECETTES 746 429  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses 2024 

  
Frais clergé 80 635,60  
Frais laïcs 223 334,83  
Frais immeubles  *  127 256,13  
Fourn. Culte et fidèles 49 531,66  
Autres frais 129 418,22  
Solidarité diocésaine 116 480,00  
Autres charges pastorales 11 258,62  

  

TOTAL DEPENSES 737 915  
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